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V U E P A R …

Vincent Mazauric
Chef de service à la direction générale des impôts

Le « CG3P » n’est pas seulement la première pierre

d’une rénovation importante du droit domanial,

c’est aussi un cas exemplaire de collaboration entre

l’administration et le Conseil d’État.

Le temps exigé par tout projet de longue haleine

s’est révélé un bienfait et a rendu possible une

intensité de contact sans précédent entre les fonc-

tionnaires du Domaine et les rapporteurs du

Conseil d’État : 62 réunions en 18 mois, soit

environ 250 heures de travail.

Ceci a permis de former une pratique, puis de

fonder une estime, mutuelle, et, surtout, de faire

vivre le débat de fond d’une manière inédite,

allant au-delà des précautions que doit prendre le

législateur par ordonnance. L’anecdote retiendra

que cette sérénité lui aura donné le courage d’a-

broger sans trembler l’ordonnance de la Marine

de Colbert de 1681. L’État, les collectivités terri-

toriales et tous les usagers du domaine public

mesureront, à la pratique, les avancées réelles per-

mises par les suggestions et les solutions du

Conseil d’État, ici au cœur de son rôle adminis-

tratif, et les apports du travail interministériel,

remarquablement continu et constructif sous l’é-

gide du Secrétariat général du Gouvernement.

Ces quelques lignes ne peuvent se conclure sans

un témoignage de vive reconnaissance aux rap-

porteurs, Christine Maugüé et Gilles Bachelier. À

l’institution, on dira que, s’il n’est pas d’usage de

remercier son juge, le conseil a bien mérité. •

A C T U A L I T É

— Numéro 12 — Juillet 2006 — Trimestriel —

Un code général de la propriété
des personnes publiques
Christine Maugüé et Gilles Bachelier
Conseillers d’État

L
a publication de l’ordonnance du 21 avril 2006
relative à la partie législative du code général de la
propriété des personnes publiques illustre la contri-
bution des formations administratives du Conseil

d’État à l’exercice de codification.
Cet exercice s’était, jusqu’alors, toujours effectué à droit constant.
Le code général de la propriété des personnes publiques est plus
ambitieux. En effet, la réécriture du droit existant s’est accompa-
gnée d’innovations importantes. Ainsi, une nouvelle définition
générale, plus restrictive, est donnée du domaine public immobi-
lier. Les transferts de propriété entre personnes publiques sont ren-
dus possibles, par voie de cession ou d’échange sans déclassement
préalable, de même que sont désormais admis le déclassement par
anticipation de certains immeubles demeurant affectés au service
public et l’octroi de servitudes conventionnelles sur le domaine
public. En outre, le régime des droits réels et celui des redevances
sont clarifiés et adaptés.
L’examen de ce code présentait également, pour le Conseil
d’État, une double originalité.
D’une part et dès lors qu’il était élaboré à droit non constant, la
consultation préalable de la Commission supérieure de codifica-
tion ne constituait pas une obligation juridique. Le
Gouvernement l’avait d’ailleurs jugée d’autant moins nécessaire
que son projet reprenait pour l’essentiel celui élaboré par un
groupe de travail présidé par M. Max Querrien, conseiller
d’État. Toutefois, l’assemblée générale du Conseil d’État a
estimé que cette consultation s’imposait en l’espèce, en raison
de l’objet du code et de la nécessité de procéder à un examen
particulier des techniques de codification.
D’autre part, le plan du projet de code reposait à titre princi-
pal sur la distinction entre domaine public et domaine privé.
Or cette approche n’a pas été retenue par le Conseil d’État, dès
lors que la vocation du code est de régir la propriété des per-
sonnes publiques, laquelle obéit, comme celle des personnes
privées, aux règles relatives à son acquisition, sa gestion et sa
cession. Le code a ainsi été entièrement réécrit au cours de très
nombreuses séances de travail conduites au Conseil d’État
avec l’ensemble des commissaires du Gouvernement.
Il reste maintenant à faire vivre ce code, entré en vigueur le
1er juillet 2006. •
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exécutée. Dans la seconde hypothèse, qui a cor-
respondu à 8 000 requêtes environ au cours de la
même année, l’étranger s’est vu refuser le titre de
séjour qu’il demandait, puis a reçu, par la poste,
un arrêté de reconduite à la frontière ; même si
son recours est rejeté, la probabilité que la mesure
soit exécutée est alors extrêmement faible et on
perçoit mal l’intérêt d’une procédure d’extrême
urgence devant le juge.

Le projet de loi supprime la possibilité de notifier
un arrêté par voie postale. En lieu et place, il pré-
voit que les refus de titre de séjour puissent être
assortis d’une obligation de quitter le territoire,
susceptible d’exécution d’office passé le délai
d’un mois laissé à l’étranger pour regagner de lui-
même son pays d’origine. Un recours spécifique
est prévu pour permettre aux étrangers de contes-
ter utilement la mesure prise : pendant ce même
délai d’un mois, ils pourront saisir le tribunal
administratif d’un recours dirigé tant contre le
refus de titre de séjour que contre l’obligation de
quitter le territoire, qui suspendra, jusqu’au juge-
ment, l’exécution de cette dernière mesure. Le
juge disposera d’un délai de trois mois pour sta-
tuer sur la requête. Le placement en rétention

d’un étranger demeurant possible passé le délai
d’un mois imparti pour quitter volontairement le
territoire français, une disposition prévoit dans
un tel cas le jugement selon la procédure applica-
ble aux arrêtés de reconduite à la frontière, dans
le délai de 72 heures.

Ce dispositif, qui se rapproche du droit allemand,
devrait présenter l’avantage, pour l’administra-
tion et le juge, d’éviter l’édiction successive de
deux actes, le refus de titre de séjour et l’arrêté de
reconduite à la frontière, et le jugement de deux
recours présentés contre ces deux actes. Aux
étrangers, il devrait permettre d’être fixés sur leur
sort dans des délais brefs, tout en bénéficiant de
plus de garanties que devant le juge de la recon-
duite à la frontière, lorsque l’urgence n’est pas
telle qu’il faille statuer en 72 heures. Il reste tou-
tefois à organiser une procédure permettant le
jugement de très nombreux litiges dans le délai
de trois mois, avec une instruction écrite et le
double examen du rapporteur et du commissaire
du gouvernement. Cette tâche incombera au
décret d’application auquel renvoie la loi, et sup-
posera une organisation particulièrement rigou-
reuse de la part des tribunaux administratifs. •

L e projet de loi relatif à l’immigration et à
l’intégration, en cours de discussion au
Parlement au moment où ces lignes sont

rédigées, comporte de nombreuses dispositions
qui auront une incidence sur la juridiction admi-
nistrative. Parmi elles, ce sont les nouvelles
modalités d’éloignement des étrangers en situa-
tion irrégulière qui auront les conséquences les
plus notables pour les tribunaux administratifs.

Jusqu’à présent, l’éloignement des étrangers en
situation irrégulière repose sur la procédure de la
reconduite à la frontière. Les recours contre les
arrêtés préfectoraux prononçant une reconduite
doivent être jugés, sur le fond, dans un délai de
72 heures, devant un juge unique statuant au
terme d’une procédure essentiellement orale et
sans conclusions du commissaire du gouverne-
ment. Or les arrêtés de reconduite à la frontière
recouvrent deux réalités assez différentes. Dans
une première hypothèse, qui a correspondu à
environ 10 000 requêtes devant les tribunaux
administratifs en 2005, l’étranger qui est inter-
pellé se voit notifier un arrêté et fait aussitôt l’ob-
jet d’un placement en rétention ; si son recours est
rejeté, la mesure de reconduite sera généralement

N O U V E A U T É S

Vers un nouveau régime de l’éloignement
des étrangers en situation irrégulière

L a Commission des recours des réfugiés,
juridiction chargée de juger les recours
formés contre les décisions de l’OFPRA

statuant sur l’asile, sous le contrôle de cassation
du Conseil d’État, a vu son activité croître de
façon spectaculaire dans les années récentes : le
nombre de recours dont elle a été saisie, qui était
de 13 500 par an entre 1996 et 1998, a augmenté
jusqu’à atteindre 51 700 en 2004 – les recours les
plus nombreux émanant de ressortissants de la
Turquie et de la République démocratique du
Congo. Cette explosion du contentieux, faisant
de la Commission la première juridiction admi-
nistrative de France par le nombre des saisines, a
rendu nécessaire le recrutement d’un grand nom-
bre de juges et collaborateurs en 2004. C’est ainsi

que plus de 140 formations de jugement ont
fonctionné en 2005, chacune étant composée
d’un magistrat professionnel et de deux asses-
seurs, nommés l’un par le haut-commissaire des
Nations-Unies pour les réfugiés et l’autre sur pro-
position d’un ministre, les trois juges exerçant ces
fonctions en sus de leur activité principale. Cet
effort exceptionnel a permis à la juridiction de
rendre 62 300 décisions en 2005, soit 59 % de
plus qu’en 2004. Dans le même temps, un cer-
tain tassement des entrées était enregistré, avec
« seulement » 38 600 nouveaux recours en 2005.
Au total, le stock des affaires en instance a pu être
ramené à 21 300 dossiers en fin d’année, repré-
sentant 4 mois d’activité de la juridiction.

L’année 2005 aura été l’occasion pour la
Commission de mettre en œuvre certains des
aspects majeurs de la réforme du droit d’asile, et
notamment de définir les agissements à l’origine
de menaces graves donnant lieu à l’octroi de la
protection subsidiaire. Elle lui aura également
permis de considérer que le refus de se soumettre
à un mariage imposé engendrant le risque de
subir un « crime d’honneur » justifiait la recon-
naissance de la qualité de réfugié au titre de l’ap-
partenance à un certain groupe social. •

La commission
des recours
des réfugiés
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Colombie
La justice administrative colombienne a
compétence pour contrôler l’ensemble de
l’activité administrative et pour connaître
du contentieux électoral. Les requérants
peuvent en outre exercer des actions en
« tutela », dérivée de l’amparo, pour faire
constater la méconnaissance d’un droit
constitutionnellement garanti, et des actions
en rétablissement de leurs droits, pour obte-
nir du juge administratif qu’il condamne
l’administration à appliquer la loi.
Les tribunaux administratifs jugent en pre-
mier ressort ; le Conseil d’État est juge d’ap-
pel, et juge de premier et dernier ressort des
actes administratifs de portée nationale.
Enfin, lorsqu’un justiciable estime qu’une
décision du Conseil d’État – ou de la Cour
suprême judiciaire – méconnaîtrait un de ses
droits constitutionnels, il peut saisir la Cour
constitutionnelle.
Le Conseil d’État comprend également une
chambre consultative. Il peut être consulté
par le Gouvernement sur toute affaire admi-
nistrative et il prépare les projets de révision
constitutionnelle. •

Mexique
Les litiges fiscaux, le contentieux de la
responsabilité et des travaux publics et celui
des pensions civiles et militaires relèvent du
Tribunal fédéral de justice fiscale et admi-
nistrative. Celui-ci compte 68 membres,
dont la nomination est prononcée par le
Président de la République et ratifiée par le
Sénat, et se compose d’une chambre supé-
rieure, chargée de trancher certaines affaires
et d’assurer l’unité de la jurisprudence, et de
25 chambres régionales. En outre, quelques
États disposent d’un tribunal du conten-
tieux administratif.
Les décisions rendues peuvent faire l’objet,
de la part des autorités administratives, d’un
recours en révision devant les tribunaux
judiciaires, tandis que les particuliers peu-
vent faire usage de la procédure de protec-
tion (juicio de amparo), en cas de violation
de leurs droits fondamentaux. Lorsqu’il
n’existe pas de juridiction administrative, le
juicio de amparo devant les tribunaux judi-
ciaires est ouvert directement.
Les juridictions administratives n’ont pas de
compétences consultatives. •
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N O M I N A T I O N S

Au Conseil d’État

Yannick MOREAU
Président de la section sociale

à compter du 25 avril 2006

Dans les tribunaux administratifs
et les cours administratives d’appel

Daniel RICHER
Président du tribunal administratif de Nancy

à compter du 1er juillet 2006

Lucienne ERSTEIN
Président du tribunal administratif de Bastia

à compter du 1er septembre 2006

Jean-Pierre PANAZZA
Président du tribunal administratif de Nîmes

à compter du 1er septembre 2006

Jacqueline SILL
Président du tribunal administratif de Rouen

à compter du 1er septembre 2006

A G E N D A

En France
> Les 15 et 16 juin 2006 : Conférence nationale des

présidents des juridictions administratives, à Lyon,
occasion de réunions de travail internes et d’un
colloque consacré aux procédures d’urgence, organisé
dans les grands salons de l’Hôtel du Département.

> Le 29 juin 2006 : Visite du Premier Ministre,
Dominique de Villepin, au Conseil d’État.

A l’étranger
> Les 4 et 5 juillet 2006 : Congrès international à Bogota à l’occasion du 15e anniversaire de la

Constitution colombienne de 1991, organisé par l’ambassade de France, la Maison franco-
andine du droit, la Cour constitutionnelle et le Conseil supérieur de la magistrature.

> Du 16 au 20 juillet 2006 : 3e conférence internationale régionale de l’Institut international
des sciences administratives, au Mexique, sur le thème de la transparence pour une meilleure
gouvernance. •

A U S E R V I C E D U P U B L I C

Prévention des durées
excessives de procédure

Par décret du 19 décembre 2005, des pouvoirs
nouveaux ont été reconnus au chef de la mission
permanente d’inspection des juridictions adminis-
tratives pour prévenir les difficultés liées à des
durées excessives de procédure devant la juridiction
administrative.
En vertu de l’article R. 112-2 du code de justice
administrative, le chef de la mission d’inspection,
qui est un conseiller d’État, peut désormais être
saisi par tout justiciable qui estime pâtir de la durée
excessive d’une procédure juridictionnelle à
laquelle il est partie devant un tribunal administra-
tif ou une cour administrative d’appel. Il dispose
d’un pouvoir de recommandation qui lui permet,
notamment, d’appeler l’attention du chef de la
juridiction intéressée sur une telle situation.
En outre, l’article R. 112-3 prévoit que le chef de la
mission d’inspection est destinataire de toutes les
décisions administratives ou juridictionnelles allouant
une indemnité en réparation du préjudice causé par
une durée de procédure excessive devant les juridic-
tions administratives. Il avise le président du tribunal
ou de la cour dont le fonctionnement a été mis en
cause, peut faire des recommandations pour remédier à
cette situation et peut saisir les autorités compétentes
de toute proposition de mesure en ce sens. •

L E S A V I E Z - V O U S ?

Rémunération
au mérite

Dans les tribunaux administratifs et les cours admi-
nistratives d’appel, les magistrats perçoivent une
prime variable pouvant aller de 0 à 20 % de leur
traitement, modulée en fonction de « l’importance
et de la valeur des services rendus ». La détermina-
tion du taux, qui intervient une fois par an, relève de
la compétence de chaque chef de juridiction. En
2005, 18 % des magistrats ont perçu une prime
modulée à la baisse, le minimum étant de 0 %, tan-
dis que 39 % ont perçu la prime au taux moyen de
10 % et 43 % ont bénéficié d’une prime modulée à
la hausse, le maximum s’établissant à 13 %.

Au Conseil d’État, les primes des membres sont
entièrement variables et sont fixées en fonction du
nombre et de la qualité des dossiers qu’ils dépo-
sent. Leur travail est évalué chaque trimestre, à
l’occasion d’une « réunion de primes » réunissant,
pour la section du contentieux, les différents prési-
dents de formation de jugement, et leur taux de
prime varie en fonction des résultats obtenus. •


